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N°271  du 22 mars 2024


Mot du Maire :






Le Conseil municipal, lors de sa réunion du 11 mars a voté le budget 2024 et a décidé de maintenir les taux communaux des impôts. Un engagement qui est tenu depuis 1995. La valorisation des bases d’imposition décidée par l’Etat va générer des augmentations que nous ne voulons pas accroitre localement. 

Vote du Compte Administratif 2023 : 

Le Conseil Municipal a voté le compte administratif 2022, il s’agit de l’exécution du budget en dépenses et en recettes validée par la Trésorière municipale de Ruffec et par le Conseiller aux Décideurs Locaux de la DDFIP.
Le résultat cumulé de 2022 est excédentaire de 98 509,11 €.
Conformément à la réglementation le vote du compte administratif comprend les financements nécessaires à la complète réalisation des opérations engagées. Le financement des travaux de la traverse de Vadalle est donc inclus dans ce résultat.

Le CA 2022 avec le report de 2021 et les RAR à réaliser pour 2023s’établit comme suit :

	
	DEPENSES
	RECETTES

	Section de fonctionnement
	    506 142,61 €
	   716 019,73 €

	Section d’investissement
	                  1 243 524,87 €
	1 132 156,86 €

	Total Cumulé
	  1 749 667,48 €
	1 848 176,59 €

	Résultat excédentaire
	
	    98 509,11 €


Le détail du CA 2022 est consultable au secrétariat de la mairie.

Taux d’imposition des taxes locales pour 2024 :

Les taux 2024 sont identiques à ceux de 2023 et s’établissent comme suit :
Taxe d’habitation pour résidences secondaires : 16,11 % ;  Taxe foncière (bâti) : 43,89 % ; Taxe foncière (non bâti) : 64,38 % ; CFE (Cotisation Foncière des Entreprises) : 21,57 %

Budget 2024 :

Le budget 2024 a été voté à l’unanimité le lundi 11 mars 2024 pour un total de  €.
Section Fonctionnement
	
DEPENSES                             608 702,69 €
	
RECETTES                                 608 702,69 €

	   Charges à caractère général
	122 855,62
	Produits Service
	33 675,00

	Charges de personnel
	194 600,00
	Impôts et Taxes
	82 003,00

	Autres charges
	  88 812,00
	Dotation
	110 064,00

	Charges financières
	    8 287,00
	Produit gestion Courante
	  28 000,00

	
	    
	Produits exceptionnels
	    8 200,00

	Transferts entre section
	    9 585,00
	Excédent 2022
	  98 509,00

	Virement section investissement
	 184 563,07
	
	


Section Investissement
	
DEPENSES                                      492 795,81 €
	
RECETTES                                          492 795,81€

	[bookmark: _Hlk388691368]Dép. opérations équipement
	144 280,00
	Dotations, fonds divers
	116 147,01

	Emprunts et dettes assimilées
	  70 197,00 
	Vir. de la sect. Fonctionnement
	207 051,00

	
	
	Excédent 2022
	71 113,80

	
	
	Transfert entre sections 
	   2 647,00

	Dép. engagées en 2022 (RAR)
	 278 318,81
	Recettes engagées sur 2022 (RAR)
	95 837,00


Nota : Le détail du budget peut-être consulté au secrétariat de mairie.

Subventions et participations :

Participations : SIVOS ATAV : 45 200 € - SDEG16 : 2 660 € - ATD16 : 3 508€ - Syndicat Fourrière : 500€ - Communauté de Communes pour l’instruction des Autorisations d’Urbanisme : €.
Subventions aux associations hors commune : ADMR 90€ – APCP 30€ - RASED 45€ – Banque alimentaire 90€ – Cercle des Jeunes de Montignac 100€ – Donneurs de sang 90€ – Association des Maires de Charente 250€ – FCOL 75€ – MNT 250€ - EIDER 50€ - Arc-en-ciel 100€.

Pour les subventions aux associations locales, je demande dès à présent aux président(e)s de me transmettre une demande accompagnée des budgets et pièces nécessaires pour l'attribution d'une subvention avant le 30 Juin 2024.
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